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Lundi, le 15 janvier 2018 

 

 Séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Adrien 

tenue le lundi, quinze janvier deux mille dix-huit (15-01-18) à vingt 

heures au Centre communautaire sous la présidence de Monsieur 

Claude Dupont, maire suppléant et des conseillers suivants : 

 

Siège N° 1 = Adrien Gagnon 

Siège N° 2 = Richard Viau 

Siège N° 4 = Claude Blain  

Siège N° 5 = Maxime Allard (absent) 

Siège N° 6 = Francis Picard  

 

Est absent :  Pierre Therrien, maire 

 

La directrice générale et secrétaire-trésorière Maryse Ducharme est 

aussi présente. 

 

1° Adoption de l’ordre du jour ; 

2° Compte-rendu du responsable du réseau d’égout ; 

3° Adoption des procès-verbaux des réunions précédentes ; 

4° Suivi des réunions précédentes (si changement) ; 

5° Certificat de crédits suffisants ; 

6° Adoption des comptes ; 

7° Compte-rendu des sorties des élus ; 

8° La correspondance ; 

9° Nomination d’un vérificateur ; 

10° Liste des dépenses incompressibles ; 

11° Renouvellement de la cotisation annuelle de l’ADMQ ; 

12° Soumission Camion de déneigement / financement ; 

13° Code d’éthique et de déontologie des élus (révision obligatoire) – avis 

de motion ; 

14° Période de questions ;  

15° Pause ; 

16° Renouvellement du contrat avec Mégaburo - photocopieur ; 

17° Conditions de travail des employés ; 

18° Demande de report partiel des sommes disponibles dossier de la Route 

257 et demande de remboursement ; 

19° Proposition de H20 – services professionnels réseau égout ; 

20° Nomination de Richard Viau – Régie incendie des 3 Monts ; 

21° Programme Emplois étudiants – demande de projets ; 

22° Forum régional sur la réduction des gaz à effet de serre – inscription ; 

23° Transbestos – recherche 2 représentants de la MRC pour siéger sur son 

CA ; 

24° Taxes de l’église ; 

25° Résolution Milieux humides – financement des nouvelles 

responsabilités ; 

26° Résolution Déclaration commune – Forum des communautés 

forestières ; 

27° MAMOT – Modes de passation des contrats de moins de 100 000 $ ; 

28° Projet de ressource régionale en informatique ; 

29°  Voirie ;  

30° Varia ; 

 30.1° Chalet des loisirs – Caméra et minuterie pour la porte ; 

 30.2° Demande financière de la Meunerie ; 

 30.3° Demande d’une rencontre avec la CDC ; 

 30.4° Offre d’emploi camionneur – informations ; 

 30.5° Acquisition d’un distributeur d’eau pour le Chalet des loisirs ; 

  

 

 



 

 

 

 

 

201801-001 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-002 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-003 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-004 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé par le conseiller Adrien Gagnon 

 appuyé par le conseiller Claude Blain 

 

QUE l’ordre du jour soit accepté comme tel et qu’il demeure ouvert 

jusqu’à la fin de la session. 

Adoptée 

 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

Attendu que les élus ont reçu une copie du procès-verbal de la séance 

ordinaire et qu’ils en ont pris connaissance ; 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Blain    

         appuyé par le conseiller Adrien Gagnon 

 

QUE les procès-verbaux soient adoptés. 

Adoptée 

 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

Attendu que les élus ont reçu une copie du procès-verbal de la séance 

extraordinaire et qu’ils en ont pris connaissance ; 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau    

         appuyé par le conseiller Francis Picard 

 

QUE les procès-verbaux soient adoptés. 

Adoptée 

 
 

 

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS 

 

Je soussignée Maryse Ducharme, directrice générale et secrétaire-

trésorière, déclare qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes 

ci-après mentionnés. 

 

 

     …………………………………………… 

     Maryse Ducharme,  

     Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

LES COMPTES 

   
201700727 = Hydro-Québec : électricité église 152.41 $ 

201700728 = Postes Canada : timbres et lettres enregistrées 737.85 $ 

201700729 = Bell Canada : téléphone au bureau municipal 249.08 $ 

 
TOTAL DES DÉPENSES DE DÉCEMBRE :      99 533.30 $ 

TOTAL DES REVENUS DE DÉCEMBRE :       66 905.94 $ 

 

201700733 = Ministère du Revenu du Québec : remise 2 709.27 $ 

201700734 = Agence des douanes et du revenu : remise  1 000.42 $ 

201890014 à 16 = Maryse Ducharme : salaire         2 209.20 $ 

201890017 à 19 = Dany Guillemette : salaire  1 642.05 $ 

201890020 à 22 = Sylvain Thibodeau : salaire 1 643.58 $ 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201890007 = Maxime Allard : rémun. des élus pour janv. 2018 267.75 $ 

201890008 = Claude Blain : rémun. des élus pour janv. 2018 267.75 $ 

201890009 = Claude Dupont : rémun. des élus pour janv. 2018   267.75 $ 

201890010 = Adrien Gagnon : rémun. des élus pour janv. 2018 267.75 $ 

201890011 = Francis Picard : rémun. des élus pour janv. 2018 267.75 $ 

201890012 = Pierre Therrien : rémun. des élus pour janv. 2018 806.00 $ 

201890013 = Richard Viau : rémun. des élus pour janv. 2018 267.75 $ 

201800003 à 06 = Michel Larrivée : conciergerie école, centre  

                      communautaire, 990.00 $ 

201800007 = Mégaburo : caisses de papier 216.34 $ 

201800008 = Commission scolaire : location locaux école 164.85 $ 

201800009 = Bureau en gros : disque back up   116.59 $ 

201800010 = Coop Pré-Vert : essence 748.31 $ 

201800011 = Petite caisse : timbres, eau, liqueurs, lait, etc 300.00 $ 

201800012 = Therrien Couture, avocats : avis juridique dossier de  

        l’église, et demandes d’information pendant élections et 

        option achat d’un camion de déneigement 1 392.93 $ 

201800013 = Municipalité de Ham-Sud : PAARRM plans et devis,  

        supervision  13 427.90 $ 

201800014 = Régie Sanitaire des Hameaux : quote-part janv. 2018 et  

         plastiques agricoles   2 824.08 $ 

201800015 = Pelletier et Picard : réparation lumière près du 5622  

        St-Rémi 206.96 $ 

201800016 = Infotech : transport et contrat annuel 5 333.02 $ 

201800017 = FQM : frais de transport Dicom  81.70 $ 

201800018 = Pierre Therrien : frais de déplacement   85.75 $ 

201800019 = Débroussailleurs GSL : débroussaillage en bordure des 

        routes  4 828.95 $ 

201800020 = Vivaco : divers 34.49 $ 

201800021 = Comité de développement : subvention  86.46 $ 

201800022 = Groupe EnvironeX : analyses de laboratoire  311.93 $ 

201800023 = Sylvain Thibodeau : marantec – clavier pour porte de  

        garage 56.15 $ 

201800024 = Lucie Provost : livre pour bibliothèque 21.28 $ 

201800025 = Eau, Soleil, Le Vent : certificat 50.00 $ 

201800026 = Services mécaniques RSC : feu de poss rouge, filtre à 

         air, turbo conn, collet air to air, lave-vitre, antigel,  

     batterie AGM 656.65 $ 

201800027 = Pneus et Mécanique Vachon : pneu réparé pour Sterling 49.67 $ 

201800028 = JN Denis : travers aux 3 mailles, bolt 18 x 1.5 x 60 mm 611.36 $ 

201800029 = Charest International : boulon, terminal, boitier  22.62 $ 

201800030 = Desroches Groupe Pétrolier : diesel 4 729.38 $ 

201800031 = Robitaille : patin fonte (Sterling), lame fisher, écrou,  

    boulon, kit caoutchouc 1 460.64 $ 

201800032 = Suspension Victo : raccord, airbrake 87.25 $ 

201800033 = Pompex : pièces pour mise à niveau du poste de  

        pompage 48 431.45 $ 

201800034 = Saphir Technologies : ordinateur pour bibliothèque 1 373.94 $  

201800035 = Ravir : projet lanternes  225.00 $ 

201800036 = Carrière Saints-Marthyrs : cranulat calcaire  538.14 $ 

201800037 = Agritex : huile hydraulique, filtre à carburant 262.73 $ 

201800038 = Fonds de Solidarité FTQ : régime retraite 775.52 $ 

201800039 = Placements MacKenzie : REER (payé par employés)  120.00 $ 

201800040 = Centre Agricole Wotton : problème hydraulique 171.47 $ 

201800041 = Garage Taschereau : essence 76.00 $ 

201800042 = Francis Picard : remboursé souper chambre de commerce 20.00 $ 

201800043 = Dominique Desjardins : vente à l’église 13.50 $ 

201800044 = Chemco : transport  52.12 $ 

201800045 = Capitales Médias : annonces pour camion déneigement 282.84 $ 

201800046 = Christian Côté : patinoire saison 2017-2018 3 000.00 $ 

201800047 = Mégaburo : lecture de compteur  294.12 $ 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-005 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-006 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-007 

 

 

 

 

 

 

201800049 = Municipalité Ham-Sud : plans et estimation préliminaire  

         – Route 257 tronçon 4 14 015.83 $ 

201800050 = Adrien Gagnon : frais de déplacement  72.00 $ 

201800051 = Hydro-Québec : électricité station de pompage, garage, 

        station d’épuration, chalet des loisirs, centre communau- 

        taire, église  6 400.27 $ 

201800052 = ADMQ : renouvellement annuel à l’ADMQ 865.39 $ 

201800053 = Airablo : boyau de caoutchouc 200 pieds 517.39 $ 

201800054 = Bell Canada : téléphone au bureau municipal  255.55 $ 

201800055 = Coop agricole du Pré-Vert : essence  373.45 $ 

201800056 = CRSBPE : contribution annuelle 2018 2 307.59 $ 

201800057 = Adrien Gagnon : frais de déplacement 505.65 $ 

201800058 = Bell Mobilité : forfait cellulaires  93.00 $ 

201800059 = Groupe EnvironeX : analyses de laboratoire  182.93 $ 

201800060 = Aréna Connie-Dion : 3 inscription hockey mineur  1 481.88 $ 

201800061 = Société mutuelle de prévention : forfait pour janvier à 

        juin 2018 287.44 $ 

201800062 = Services mécaniques RSC : coler pour power stering,  

                      antigel, chiffons coton  492.07 $ 

201800063 = Desroches : diesel, mazout  4 175.81 $ 

201800064 = Valoris : redevance et enfouissement 782.84 $ 

201800065 = SIUCQ MRC d’Arthabaska : contribution annuelle  561.00 $ 

201800066 = Capitales médias : offre d’emploi camionneur  551.88 $ 

    

** Kubota Canada ltd : tracteur à pelouse (60 mois / 2017-07-22 à 

      2022-06-22) 301.94 $ 

   140 373.02 $ 

 

Il est proposé par le conseiller Francis Picard        

        appuyé par le conseiller Claude Blain       

 

QUE les comptes ci-haut mentionnés soient acceptés et que le maire et 

la secrétaire-trésorière soient autorisés à signer les chèques pour et au 

nom de la municipalité. 

Adoptée 

 

 

NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR 

 

ATTENDU QUE selon l'article 966 du Code municipal le conseil doit 

se nommer un vérificateur au cours de la période du 

1er décembre au 15 avril ; 

 

ATTENDU QU' à chaque année la directrice générale et secrétaire-

trésorière doit indiquer au Ministère des Affaires 

municipales le nom du vérificateur pour l'exercice en 

cours ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Richard Viau     

                                  appuyé par le conseiller Adrien Gagnon 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien retienne les services de la firme 

Roy,  Desrochers, Lambert, c.a. de Victoriaville. 

Adoptée 

 

 

LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Blain 

         appuyé par le conseiller Adrien Gagnon  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUE les dépenses suivantes soient incompressibles : 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE :  

  Rémunération des élus 30 000 $ 

  Rémunération de la dir. générale /  

  Étudiants 69 580 $ 

  Assurances 17 109 $ 

  Frais de vérification 12 800 $ 

  Élections 4 200 $ 

  Contribution de l’employeur 7 400 $ 

  CSST 1 480 $ 

  Frais de poste 1 600 $ 

  Téléphone 2 850 $ 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE : Électricité  8 000 $ 

  Conciergerie 13 000 $ 

   

ÉCOLE : Location de locaux à l’école 2 100 $ 

  Conciergerie 4 500 $ 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE : Service de la Sûreté du Québec 45 123 $ 

 

PROTECTION INCENDIE : Quote-part à la Régie  38 005 $ 

 

VOIRIE MUNICIPAL : Rémunération des employés 73 540 $ 

  Contribution de l’employeur 7 848 $ 

  CSST 2 300 $ 

 

VOIRIE MUNICIPAL (SUITE) : Électricité au garage  2 700 $ 

  Téléphone 1 400 $ 

 

ÉCLAIRAGE PUBLIC : Éclairage des rues et entretien 1 700 $ 

 

HYGIÈNE DU MILIEU : Rémunération réseau égout 5 000 $ 

  Électricité 9 200 $ 

  Vidange et récupération 28 700 $ 

  Contrat d’enfouissement 17 185 $ 

 

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE : 

  Rémunération de l’inspecteur 18 000 $ 

 

LOISIRS ET CULTURE : Bibliothèque 2 345 $ 

  Électricité 2 200 $ 

  Contribution financière Loisirs 6 500 $ 

   

FRAIS DE FINANCEMENT : Intérêts 2 000 $ 

  Règlement d’emprunt : 

  Garage municipal  17 798 $ 

  Intérêts sur règlement d’emprunt : 

    3 000 $ 

  Règlement d’emprunt : 

  entrepôt abrasif / équip. voirie 39 608 $ 

  Intérêts sur règl. d’emprunt : 9 526 $ 

  Camion de déneigement  36 098 $ 

 

QUOTE-PART DES DÉPENSES : MRC répartitions générales  977 $ 
  MRC évaluation 34 911 $ 

  MRC loisirs et culture 5 927 $ 

  MRC incendie et autres (logiciel) 2 282 $ 

  MRC hygiène du milieu 3 850 $ 

   

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  MRC entretien fibre optique  8 342 $ 

  CLD  16 293 $ 

   616 977 $ 

 

Adoptée 

 

 

RENOUVELLEMENT DE LA COTISATION ANNUELLE DE 

L’ADMQ 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

         appuyé par le conseiller Francis Picard 

 

QUE la municipalité autorise le renouvellement de la cotisation 

annuelle de l'Association des directeurs municipaux du Québec au 

montant de 865.39 $ taxes incluses. 

Adoptée 

 

 

SOUMISSION  

CAMION DE DÉNEIGEMENT 

 

CONSIDÉRANT QU' un appel d’offre a été déposé sur le site de seao 

ainsi que dans le journal La Tribune pour 

l’acquisition d’un camion de déneigement 

ainsi que les équipements ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une (1) soumission ; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Adrien Gagnon  

                                             appuyé par le conseiller Francis Picard 

 

QUE les membres du conseil acceptent l’offre de Tardif Diesel inc. au 

montant de 292 012.32 $ (taxes incluses). 

 

QUE les membres du conseil analyses les trois options de financement 

avant la prochaine assemblée qui aura lieu le 5 février prochain. 

Adoptée   

 

 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS ET DES 

EMPLOYÉS 

 

Le conseiller Richard Viau donne avis de motion qu'à une séance 

subséquence du conseil sera présenté pour adoption au règlement relatif 

au Code d'éthique et de déontologie des élus et des employés 

municipaux révisé, énonçant les principales valeurs de la municipalité 

en matière d’éthique ainsi que les règles déontologiques devant guider 

les membres du conseil, pour être adopté. 

 

Dans le but de respecter les exigences prévues aux articles 10 et 11 de 

la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (L.R.Q., c. 

E-15.1.0.1), copie d’un projet de Code d’éthique et de déontologie des 

élus municipaux est jointe en annexe du présent avis. 

Adoptée 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

201801-011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT AVEC MÉGABURO – 

PHOTOCOPIEUR 

 

Il est proposé par le conseiller Adrien Gagnon 

        appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien renouvelle le contrat de service 

avec Mégaburo au coût de .01000 $ la photocopie noir et .06700 $ pour 

la photocopie couleur. 

 

Que la directrice générale et secrétaire-trésorière, Maryse Ducharme 

soit autorisée à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-

Adrien ledit contrat de service. 

Adoptée 

 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Blain            

         appuyé par le conseiller Richard Viau  

 

QUE les membres du conseil autorisent la signature des conditions de 

travail établies entre les parties. 

 

QUE le maire, Pierre Therrien soit autorisé à signer lesdits documents 

pour et au nom de la municipalité. 

Adoptée 

 

 

APPROBATION DES TRAVAUX PAARRM – N° 00025181-1 

ROUTE 257 

 

Il est proposé par le conseiller Richard Viau 

         appuyé par le conseiller Claude Blain 

 

QUE les membres du conseil approuvent les dépenses pour les travaux 

exécutés d’entretien et d’amélioration de la route 257 pour un montant 

subventionné de 27 443.73 $, conformément aux exigences du 

Ministère des transports. 

 

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses 

sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier 

de vérification a été constitué. 

 

QU’une demande de report pour le montant inutilisé de 8 556.27 $ pour 

l’exercice financier 2017-2018 soit effectués par la directrice générale 

et adressée au Ministère des Transports afin que ce montant soit ajouté 

à la portion 2018-2019. 

Adoptée 

 

 

PROPOSITION DE H20 – SERVICES PROFESSIONNELS 

POUR LE RÉSEAU D’ÉGOUT 

 

Un retour sera fait dans ce dossier à la prochaine assemblée. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMINATION D’UN SUPPLÉANT 

RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE DES 3 MONTS 

 

Il est proposé par le conseiller Adrien Gagnon 

         appuyé par le conseiller Claude Blain 

 

QUE le conseiller Richard Viau soit nommé à titre de représentant 

suppléant pour siéger sur le comité de la Régie intermunicipale 

d’incendie des 3 Monts. 

Adoptée 

 

 

PROGRAMME EMPLOIS ÉTUDIANTS 2018 

 

Il est proposé par le conseiller Francis Picard 

         appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien dépose une demande auprès de 

Service Canada dans le but d'avoir une subvention pour l'embauche 

d'étudiants pour la période estivale. 

Adoptée 

 

 

FORUM RÉGIONAL SUR LA RÉDUCTION DES GAZ À EFFET 

DE SERRE 

 

Il est proposé par le conseiller Adrien Gagnon 

        appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

QUE les membres du conseil autorisent l’inscription du conseiller 

Claude Blain ainsi que Sylvie Berthaud.  Le coût du billet est de 65 $ 

chacun. 

Adoptée 

 

 

TRANSBESTOS 

 

La directrice générale, Maryse Ducharme, a informé les membres du 

conseil que Transbestos est à la recherche de deux (2) personnes pour 

siéger au CA en tant que représentant de la MRC. 

 

 

TAXES DE L’ÉGLISE 

 

Il est proposé par le conseiller Claude Blain 

         appuyé par le conseiller Richard Viau 

 

QUE les membres du conseil autorisent la directrice générale et 

secrétaire-trésorière à passer une écriture pour annulée les taxes de 

Projet 1606 inc. (église) étant donné que la clause 2.1 dans le contrat de 

location que la municipalité a signé avec Projet 1606 inc. mentionne 

que le coût du loyer équivaut au montant des taxes municipales pour 

une période de 10 ans. 

Adoptée 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MILIEUX HUMIDES – FINANCEMENT DES NOUVELLES 

RESPONSABILITÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE  la Politique gouvernementale de consultation 

et d’allègement administratif à l’égard des 

municipalités précise que le gouvernement 

doit faire une analyse économique des coûts 

lorsqu’une mesure gouvernementale est 

susceptible d’entraîner une hausse importante 

de responsabilités pour une municipalité ; 

CONSIDÉRANT  la sanction le 16 juin 2017 de la Loi no 132 

concernant la conservation des milieux 

humides et hydriques par le gouvernement du 

Québec ;  

CONSIDÉRANT QUE cette loi oblige les MRC à assumer une 

nouvelle responsabilité, soit l’adoption et la 

gestion d’un plan régional des milieux 

humides et hydriques (PRMHH) ;  

CONSIDÉRANT QUE  la MRC aura 5 ans pour élaborer son 

PRMHH et que ce dernier devra être révisé 

tous les 10 ans ;  

CONSIDÉRANT QUE  les MRC devront compléter l’identification 

des milieux humides et hydriques ; 

CONSIDÉRANT  l’ampleur de la tâche en termes de ressources 

financières et humaines afin de porter à bien 

cette responsabilité imposée ;  

CONSIDÉRANT  qu’aucune compensation financière n’est 

actuellement prévue pour aider les MRC à 

répondre à cette obligation ;  

CONSIDÉRANT QUE  les compensations financières systématiques 

prévues dans les mesures transitoires du 

projet de loi no 132 peuvent avoir des 

impacts financiers importants pour les MRC 

et les municipalités ; 

CONSIDÉRANT QUE  les MRC et municipalités interviennent 

régulièrement dans les milieux hydriques et 

humides dans l’exercice de leur compétence 

relative à la gestion des cours d’eau, ou pour 

entretenir des infrastructures qui, dans 

certains cas, appartiennent au gouvernement 

du Québec. 

 

Il est proposé par le conseiller Adrien Gagnon   

Et appuyé par le conseiller Francis Picard   

 

DE DEMANDER au MDDELCC une analyse des coûts pour la 

réalisation des plans de gestion et de conservation des milieux humides 

et hydriques ainsi que des impacts financiers pour les municipalités de 

la mise en œuvre des dispositions de la loi ; 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DE DEMANDER au gouvernement du Québec un financement 
adéquat pour permettre aux MRC de compléter l’identification des 
milieux humides ; 

DE DEMANDER au gouvernement du Québec d’octroyer une aide 
financière aux MRC afin d’assumer les coûts reliés à la réalisation et à 
la gestion du plan régional des milieux humides et hydriques ; 

DE DEMANDER au gouvernement une exemption au régime de 

compensation prévu à la Loi no 132 pour les MRC et les municipalités 

dans le cadre de la réalisation de travaux relevant de l’exercice de leurs 

compétences et pour la réalisation de travaux d’infrastructures 

publiques ; 

 

DE DEMANDER à l’ensemble des MRC du Québec d’adopter et de 

transmettre cette résolution à la ministre du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques ainsi 

qu’au ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire. 

Adoptée 
  

 

DÉCLARATION COMMUNE 

FORUM DES COMMUNAUTÉS FORESTIÈRES 

 

CONSIDÉRANT QUE les économies de la forêt procurent des 

emplois directs à plus de 106 000 personnes 

et représentent 2,8 % de l’économie 

québécoise ; 

CONSIDÉRANT QUE  les activités économiques qui forment les 

économies de la forêt contribuent à plus de 

9,5 milliards de dollars à l’économie 

québécoise, dont près de 1 milliard lié à 

l’exploitation de produits forestiers non 

ligneux et aux activités récréatives ; 

CONSIDÉRANT QUE  le Forum des communautés forestières 

organisé par la FQM, qui s’est tenu à Québec 

le 28 novembre dernier, s’est conclu par la 

signature d’une déclaration commune par 

plus de 14 signataires représentatifs des 

différentes activités économiques liées à la 

forêt ;   

Il est proposé par le conseiller Richard Viau   

Et appuyé par le conseiller Claude Blain       

 

D’APPUYER la déclaration commune adoptée lors du Forum des 

communautés forestières 2017 ; 

 

DE DEMANDER à la FQM de mener les actions nécessaires visant la 

réalisation des engagements issus de la déclaration commune du Forum des 

communautés forestières 2017;  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DE TRANSMETTRE cette résolution au premier ministre du Québec 

(c.c. MDDELCC, MFFP, MFQ, MESI, MAPAQ, MAMOT) et au 

premier ministre du Canada. 

 

Coordonnées des différents ministères 

 

M. Justin Trudeau 

Premier ministre du Canada 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) Canada 

K1A 0A6 

justin.trudeau@parl.gc.ca 

 

M. Philippe Couillard 

Premier ministre du Québec 

Conseil exécutif   

Édifice Honoré-Mercier 

835, boulevard René-Lévesque Est 

3e étage 

Québec (Québec)  G1A 1B4 

 

Mme Dominique Anglade 

Ministre de l'Économie, de la Science et de l'Innovation 

710, place D'Youville 

6e étage 

Québec (Québec)  G1R 4Y4 

ministre@economie.gouv.qc.ca 

  

M. Luc Blanchette 

Ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs  

5700, 4e Avenue Ouest 

Québec (Québec)  G1H 6R1 

ministre-mffp@mffp.gouv.qc.ca 

  

M. Carlos Leitao 

Ministre des Finances   

12, rue Saint-Louis 

1er étage 

Québec (Québec)  G1R 5L3 

ministre@finances.gouv.qc.ca 

  

M. Martin Coiteux 

Ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 

Édifice Jean-Baptiste-De La Salle 

10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Aile Chauveau 

4e étage 

Québec (Québec)  G1R 4J3J.  

ministre@mamot.gouv.qc.ca 

  

M. Laurent Lessard 

Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 

200, chemin Sainte-Foy 

12e étage 

Québec (Québec)  G1R 4X6 

ministre@mapaq.gouv.qc.ca 

mailto:justin.trudeau@parl.gc.ca
mailto:ministre@economie.gouv.qc.ca
mailto:ministre-mffp@mffp.gouv.qc.ca
mailto:ministre@finances.gouv.qc.ca
mailto:ministre@mamot.gouv.qc.ca
mailto:ministre@mapaq.gouv.qc.ca


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

201801-020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Mme Isabelle Melançon 

Ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques 

Édifice Marie-Guyart 

675, boulevard René-Lévesque Est 

30e étage 

Québec (Québec)  G1R 5V7 

ministre@mddelcc.gouv.qc.ca 

Adoptée 

 

 

MAMOT – MODES DE PASSATION DES CONTRATS DE 

MOINS DE 100 000 $ 

 

Un retour sera fait dans ce dossier à la prochaine assemblée. 

 

 

PROJET DE RESSOURCE RÉGIONALE EN INFORMATIQUE 

 

Un retour sera fait dans ce dossier à la prochaine assemblée. 

 

 

VOIRIE 

 

Les employés informent les membres du conseil de la problématique 

connue sur le chemin des Sept-Lots.  Une pelle sera nécessaire pour 

déglacer.  Le chemin a donc été fermé temporairement. 

 

 

CHALET DES LOISIRS – CAMÉRA ET MINUTERIE POUR 

PORTE 

 

Un retour sera fait dans ce dossier à la prochaine assemblée. 

 

 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

FAITE PAR LA MEUNERIE 2018 

 

CONSIDÉRANT QUE    la Meunerie de Saint-Adrien a fait une 

demande d'aide financière de 3 000 $ pour 

l’année 2018 dont 500 $ pour le Show 

surprise, 1 000 $ les Talents Show, 500 $ 

pour 4 BBQ musicaux, 500 $ pour un Brunch 

familial et spectacle et 500 $ pour Le 

corridor hanté de la Meunerie qui auront lieu 

durant l'été 2018 ; 

 

POUR CE MOTIF, il est proposé par le conseiller Richard Viau 

                                         appuyé par le conseiller Claude Blain 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien accepte d’aider financièrement la 

Meunerie. 

 

QUE la Municipalité de Saint-Adrien déboursera les sommes 

demandées à chaque événement. 

Adoptée 

 

mailto:ministre@mddelcc.gouv.qc.ca
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201801-022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE D’UNE RENCONTRE AVEC LA CDC 

 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, Maryse Ducharme, 

informe les membres du conseil que la CDC demande une rencontre 

avec chaque municipalité de la MRC.  Une demande sera faite pour 

connaître les dates de disponibilités. 

 

 

OFFRE D’EMPLOI CAMIONNEUR – INFORMATIONS 

 

Le maire suppléant, Claude Dupont, donne des informations sur le poste 

à combler. 

 

 

ACQUISITION D’UN DISTRIBUTEUR D’EAU – CHALET DES 

LOISIRS 

 

Il est proposé par le conseiller Adrien Gagnon 

         appuyé par le conseiller Claude Blain 

 

QUE le conseiller Richard Viau est autorisé à faire l’acquisition d’un 

distributeur d’eau pour le Chalet des loisirs. 

Adoptée 
  

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Le conseiller Adrien Gagnon propose que la session soit close. 

                                                    

…………………………………………….. 

     Maryse Ducharme, 

     Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

                                                     

…………………………………………….. 

     Claude Dupont, maire suppléant 

 

 

"Je, Claude Dupont, maire suppléant atteste que la signature du 

présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 

résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 

Municipal". 


